
· Depuis ce changement si étonnant et si
admirable, je ne cesse de remercier Dieu et, la
Vierge Immaculé ' d'avoir répandu de si abon-
dantesbénédictions sur ma paroisse ; car je les
considère comme le prélude d'une infinité
d'autres tant spirituelles que temporelles.

" Mon cher Monsieur, si vous croyez que la
conduite des femmes et des jeunes filles de ma
paroisse soit digne d'être mentionnée, pour
l'encouragement et l'édification des lecteurs et
surtout des lectrices des Annales de notre bien
aiméa Ste. Anne, je vous autorise à publier ce
qui précède. f

" Que la Vierge Immacdlée et sa Vènérable
Mère la Bonne Ste. Anne obtiennent la persé-
vérance à tous leurs enfants d'esprit et de
cour! etc."

GRACES OBTENUES ET RECONNAISSANCE.

Une institutrice de St. François du Lac nous
écrit :

" Monsieur le rédacteur, j'ai demandé, par
l'intercession de Ste. Anne, deux grâces impo
tantes ; j'ai la satisfaction de vous annoncer
aujourd'hui que je n'ai pas prié en vain, puisqu
je es ai obtenues.

" Tant de bonté de la part de Ste. Ann
mérite toute ma reconnaissance, aussi me suis-j
fait un devoir de faire chainter deux messes e
son honneur, 3t de faire lire les Annales dans 1
$lasse que je.dirige.

" Veuillez, Monsieur, insérer dans vos Annal
ces quelques lignes afin d'augmenter la con
fiance de vos lecteurs en la Bonne Ste. Anne
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